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CirCulation à Paris. le coup de gueule d’un maire
Le maire de Seine-Port (LR) dénonce les choix politiques pris par Anne Hidalgo (PS), la maire de Paris, en matière de circulation, 

estimant qu’ils pénalisent les habitants de banlieue. David Belliard, l’adjoint en charge des transports et mobilités lui répond.

Pour ce maire de grande cou-
ronne, la fluidité de la circula-
tion à Paris est « une question 
capitale. » Il s’agit de l’intitulé 
de la tribune, rédigée par Vin-
cent Paul-Petit (LR), le maire de 
Seine-Port, concernant les em-
bouteillages à Paris qui, selon 
lui, pénalisent surtout les autres 
départements franciliens. Dans 
son viseur, Anne Hidalgo (PS) et 
ses choix en la matière

les mêmes pénalisés
« La maire de Paris a choisi 

de réguler la circulation en 
décourageant les automobi-
listes d’y pénétrer, tance-t-il. 
Résultat, ce sont les habitants 
de grande couronne qui sont 
encore une fois les plus pé-
nalisés. » L’édile pointe aussi la 
différence de situation entre les 
Parisiens et les autres Franciliens, 
en matière de maillage de trans-
ports en commun.

« Les Parisiens peuvent op-
ter pour un réseau de trans-
port public dense et unique 
en France, mais qui est en 
partie financé par les impôts 
des Franciliens, pointe-t-il. Et 
ce n’est évidemment pas le 
cas en grande couronne… » 
Chaque semaine, l’élu seine-et-
marnais doit prendre sa voiture 

pour se rendre à Paris, puis Stras-
bourg, par le train. « À 5h30, il 
n’y a pas de train, alors je n’ai 
pas d’alternative à la voiture 
pour aller à la gare de l’Est, ex-
plique-t-il. Si je pars plus tard, 
il n’y a plus de places. » Quant 
à un stationnement à proximité, 
il y voit « une gageure réser-
vée aux plus riches. » À son 
retour, il dénonce les difficultés 
pour quitter Paris « et accéder 
au périphérique lui-même 

saturé. »
Fermetures des voies sur 

berges, suppression de places 
de stationnement en voirie  : 
autant de propositions qui, pour 
Vincent Paul-Petit, pénalisent les 
habitants de banlieue. « Paris 
n’appartient pas seulement 
aux Parisiens ! C’est une des 
villes les plus concentrées du 
monde et il est totalement 
incohérent d’y créer des em-
bouteillages, plaide-t-il. Pour-

quoi ne pas sortir la gare de 
l’est de Paris comme l’avait un 
temps imaginé Benjamin Gri-
vaux ? Si on veut faire de Paris 
seulement une ville-musée, il 
faut recréer des centralités. »

Contactée, la mairie de Paris 
s’inscrit en faux. « Le vrai sujet, 
c’est la mauvaise qualité des 
transports en commun en Ile-
de-France, échec patent de 
Valérie Pécresse, rétorque-t-il. 
C’est trop facile de faire por-

ter le poids de la politique de 
Paris pour masquer les échecs 
de la Région. »

Déplacer 70 000 places 
de stationnement

Autre point soulevé par 
l’élu écologiste : la question de 
l’environnement. « Comme les 
Seine-et-Marnais, les Parisiens 
ont le droit de respirer. C’est 
dans ce sens que nous tra-
vaillons, pour des mobilités 
plus propres. » En matière de 
stationnement, il évoque l’am-
bition de « déplacer 70 000 
places de stationnement en 
voirie » dans les parkings sou-
terrains. « Pour une place en 
surface, il y en a cinq de dispo-
nibles en sous-sol, pointe David 
Belliard. Il y a bien sûr une ré-
flexion tarifaire à mener, mais 
cela libérerait de l’espace. »

Des arguments qui ne 
convainquent pas le Seine-et-
Marnais : « Paris va se refermer 
de plus en plus, au détriment 
de ceux qui n’ont pas d’autres 
solutions. Je vais interpeller 
Olivier Faure (député PS de 
la circonscription, ndlr), de 
la même famille politique 
qu’Anne Hidalgo et qui se 
dresse souvent en héraut des 
banlieusards… »

Sollicité, le parlementaire es-
time qu’il ne faut pas « opposer 
Paris et la grande couronne » 
et avoir une vision d’ensemble. 
Un sujet qui ne manquera pas 
de s’inviter dans la campagne 
des élections régionales, en mars 
prochain.

« L’amélioration des trans-
ports en commun est indis-
pensable pour décongestion-
ner la capitale et limiter la 
pollution, souligne-t-il. Mais il 
faut aussi créer des zones de 
délestage en petite couronne, 
des parkings relais pour per-
mettre aux Franciliens de 
rejoindre les transports. » Il 
plaide pour « des efforts mas-
sifs sur le réseau de RER » et 
une priorité « sur les transports 
du quotidien. »

Autres pistes évoquées par 
le député seine-et-marnais  : 
« Une réflexion pour amélio-
rer l’attractivité de la grande 
couronne pour mieux répartir 
les activités économiques et 
l’enseignement supérieurs 
dans les territoires oubliés. » 
Au moins un point de conver-
gence entre patron du PS et 
le maire LR de Seine-Port. 
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Vincent Paul-Petit, le maire de Seine-Port, estime que la grande couronne est la première victime 
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maires ruraux. un transfert de compétence qui va coûter 
cher aux contribuables
Lors de l’assemblée géné-
rale de l’Association des 
maires ruraux de Seine-
et-Marne (AMR77), la 
gestion de l’eau a été au 
cœur du débat.

Cette réunion annuelle s’est 
déroulée en présence de Joël 
Giraud secrétaire d’État chargé 
de la ruralité en compagnie de 
nombreux maires des communes 
rurales de moins de 3 500 habi-
tants.

Promulguée en 2015, la loi 
NOTRe prévoit le transfert de 

la compétence eau et assai-
nissement vers les établisse-
ments publics de coopération 
intercommunale (EPCI) donc les 
communautés de communes 
ou d’agglomération. D’après 
les maires ruraux, cela aura pour 
conséquences une iniquité, des 
difficultés de fonctionnement, 
des coûts d’études et de gestion 
faramineux.

«  Il faut faire reconnaître 
l’importance de ce sujet au 
niveau national. Le ministère 
de la cohésion des territoires, 
ceux de l’écologie et des fi-

nances doivent agir auprès 
des instances européennes 
pour flécher des crédits verts 
européens du plan de relance 
pour diminuer la charge des 
transferts de compétence aux 
EPCI avec la date butoir du 
1er  janvier 2026  », explique 
François Deysson.

Compétence eau
En 2017, le prix moyen de 

l’eau en France est de 3,56 € 
et en Seine-et-Marne de 
4,91 €. L’effet de la mutuali-
sation impactera directement 

les habitants. Quid des réseaux 
et canalisations, dont certains 
nécessitent des travaux quand 
les subventions accordées par 
l’État sont passées de 80 % à 
tout juste 40 % ?

Si Les agences de l’eau per-
çoivent des redevances auprès 
des consommateurs afin de 
financer les infrastructures né-
cessaires à la sauvegarde et la 
distribution d’eau potable ainsi 

qu’à l’épuration des eaux usées, 
l’État les ponctionne à hauteur 
de 500 millions d’euros remet-
tant en cause le pourquoi initial 
de la redevance.

une aide européenne ?
L’AMR77 propose de ne pas 

accabler les usagers de l’eau en 
sollicitant les crédits verts euro-
péens pour permettre de relever 
le taux d’aide à 80 %. « L’Etat 

doit agir auprès des instances 
européennes afin d’obtenir 
qu’une part non négligeable 
des crédits européens flé-
chés pour l’environnement 
soit affecté sous forme de 
subventions aux EPCI afin de 
leur permettre de renouveler 
leur réseau sans provoquer 
de nouvelles crises sociales », 
déclarent d’une même voix les 
adhérents de l’AMR77.

L’AG a réuni 100 personnes (l’AMR77 compte 154 adhérents) dont la grande majorité en visio 
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8 millions Pour le DéPartement

Le préfet de Seine-et-Marne, Thierry Cou-
dert a abordé le sujet de la dotation de soutien 
à l’investissement local : 170 dossiers ont été 
déposés en 2020, 13 ont été retenus. « Nous 
avons alloué 8  millions d’euros pour le 
Département. Nous avons fait le choix de 
limiter le nombre de dossiers recevables de 
manière à vraiment aider les communes 
bénéficiaires avec des subventions entre 
80 % voire 100 % pour une des communes 

». Patrick Septiers, président du Département a 
assurés les maires ruraux de son soutien « Nous 
travaillons pour et avec la ruralité. Nous 
faisons confiance aux maires pour gérer 
les subventions versées par le Département 
aux collectivités. Depuis 2015, nous avons 
traité 900 dossiers d’aides financières pour 
les équipements à hauteur de 25 millions 
d’€. Nous nous adaptons aux besoins des 
territoires. »
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